
  

 

AUTORISATION DE CAPTATION ET D’EXPLOITATION 

D’IMAGES D’UNE PERSONNE MINEURE 
 

 
Je soussigné(e) (parent ou tuteur) :            

De l’enfant :               

Demeurant             

               

Autorise à titre gracieux, l’établissement scolaire rattaché au service de la petite enfance, aux équipements 

périscolaires et/ ou extrascolaires de Grand Cognac, communauté d’agglomération dont le siège est situé 6 rue de 

Valdepeñas à Cognac (16111), représentée par son Président, Monsieur Jérôme SOURISSEAU, à 

photographier/filmer et à utiliser les images réalisées de mon enfant, pour une durée indéterminée tout en assurant 

que l’image de mon enfant ne soit pas utilisée à des fins négatives et ne pouvant nuire à sa personne. 

 

S’agissant de mineurs, ce droit à l’image, mais aussi de façon plus générale, au respect de sa personne, est 

d’application stricte. En conséquence, aucune photo d’enfants reconnaissables ne pourra être publiée sans une 

autorisation écrite des parents (ou tuteurs) indiquant précisément dans quel contexte pédagogique se situe cette 

photo/vidéo. Les œuvres des enfants ne doivent en aucun cas faire état du nom de famille de l’auteur. Seul est 

autorisé le prénom.  

 

Ces conditions sont renseignées dans le tableau ci-dessous : 

 

Type de publication OUI  NON 

Expositions à l’extérieur de l’Espace Jeunes x  

Expositions à l’intérieur de l’Espace Jeunes x  

Publication sur un CD ROM, Clé USB x  

Publication sur les outils de communication numériques de l’Espace Jeunes x  

Publication sur des impressions ou le journal de l’Espace Jeunes x  

Publication sur les outils de communication de Grand Cognac x  

 

Grand Cognac s’interdit expressément de procéder à une exploitation des images et enregistrements susceptibles de 

porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, à la dignité ou à l’intégrité de mon enfant.  

 

Je garantis que je ne suis pas lié(e) par un contrat d’exclusivité relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom.  

 

Fait à       , en deux (2) exemplaires 

 

Le        

 

Signature  

FORMULAIRE  

DE DROIT A L’IMAGE 

 


